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Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil Municipal :  
le 21 janvier 2003

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 5 février 2003

SEANCE DU 31 janvier 2003
 

Complément d’aide à l’association Enfants dans la Ville.

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, M. Amaury BREUILLE, M. Jacques 
LAMARQUE, Mme Geneviève RIZZI, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, M. Rémy LANDAIS, Mlle Karen 
NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Valérie 
UZANU, M. Michel PAILLEY, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, 
Mme Isabelle RONDEAU, M. Jannick TARDY, Mme Françoise HALAT, M. Joël 
RENOUX, M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth 
BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE 
FRIANT, Mme Christabelle CHOLLET 
 
Secrétaire de séance : 
          Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mlle Fabienne RAVENEAU donne pouvoir à M. Gérard ZABATTA.
M. Robert PLANTECOTE donne pouvoir à Mme Andrée CHAREYRE.
Mme Nathalie HIBERT donne pouvoir à M. Rodolphe CHALLET.
Mme Marie-Edith BERNARD donne pouvoir à M. Rémy LANDAIS.
Mme Catherine REYSSAT donne pouvoir à M. Guillaume JUIN.
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à M. Gérard NEBAS.
M. Alain GARCIA donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
 
 
Excusés :
 

Conseillers :
M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 31 janvier 2003
 

DELIBERATION  D20030095 



 
Enseignement Primaire et Temps Libre Complément d’aide à l’association Enfants dans la Ville.
 
Monsieur Robert PLANTECOTE, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
Depuis sa création, le Contrat Educatif Local concernait sept écoles ( Les Brizeaux, E.Zola, E.Perochon, J.Zay, J.Ferry, G.Sand 
et P De Coubertin ). Le Comité de Pilotage du Contrat Educatif Local du 9 août 2001 a validé l'entrée de cinq nouveaux 
groupes scolaires qui sont les suivants:
 
Louis Aragon,Edmond Proust,Jean Jaurès,Jean Macé,Agrippa d'Aubigné.
 
Ces nouvelles entrées se sont effectuées sur la base du volontariat du Conseil d'école et d'un projet commun avec les 
partenaires associatifs des quartiers, et notamment  la présence d'aide-éducateurs mis à disposition sur les temps 
périscolaires, cela dans le respect des conditions d'extension définies par le Conseil Municipal dans sa délibération du 11.09.2000.
 
La mise en place de cette extension s'est déroulée progressivement à compter du 1er octobre 2001 jusqu'au 1er janvier 2002, date 
à laquelle elle a été réalisée.
 
L'association "Enfants dans la Ville" assure la mise en place des activités et la gestion du CEL pour la Ville de Niort. Elle a 
ainsi dans le cadre de la convention d'objectif et du Contrat Educatif Local, mis en place cette extension et bénéficié de l'appui 
de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports et de La Caisse d'Allocations Familiales des Deux Sèvres, avec 
des bases financières identiques aux sept premières écoles.
 
La contribution de la Ville de Niort vient compléter et permettre cette mise en place, elle est d'un montant de 45 000 euros 
pour cinq écoles nouvelles, ce qui est conforme aux prévisions présentées par l'association pour l'année 2002. Cette 
subvention permet le fonctionnement du C.E.L. sur une année budgétaire complète avec douze écoles et préfigure le budget 
qui sera alloué à la nouvelle régie.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-          autoriser le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer l’avenant joint en annexe, permettant le versement de cette subvention
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 43
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              2

 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
 
 
 
 
 

Robert PLANTECOTE
Ordre du jour


